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Monsieur rBiqiecttur d'acMtéBÙe, 

P B T leOtts des 4 aoû^ 4 namaba ri 15 déœadae 20M, j ' « «ttiié votre lABOtûm a n 
rsn^BoaâOD jngeaMnt da tdbauA admoatratif (TA) de Mnaeilfe (n" 0003^-0100861-
( ra)S6n) da 9 mans 2006. 

Je vaaa o f i p ^ qoe M . O O M B S , I^HABBU» dea éaàa tSiOàrt, en oons^ de 
odiBoite (CMO) da 9 Bovwdae 1998 aa 8 novanfate 1999, s'est vu rcfiaer le bénéfice d*im 
odngé Umsift mabcSe ( C L M ) et a â é m b en dâywtiWKftS d'office pour i ^ K m de santé 
^ f l 3pX dp 9 o o m n i m 1999 an 8 ISvxkr 2 ^ 

8 ztovEodas 2000 <£ da 9 oavenriBB 2000 aa 28 fSvikr 
2000. Far an ao t té A i 8 m a s 2001. k lédamaat a, de nouveau, été n i a en dûpanbOilé 
d 'o£&« p o v inaoaa de aaot^ da I * n a n t a 3Laaat2001. piû^ par m 
2001. du l'aeitteadue 8D 30 Bovcaidse 2001. 

A i O O M E S a çoamte été radié des cadto poor ImdSdBi^ i c o E ^ ^ 
on aneié da 10 joiEet 2002, pds à l a aidie de l'anis dd e o n â é oaSificd d^ur taonla l A i 
4 octobre2001. 

LeTAdeMJBse i lHsBÎs ipBrk jéc laaHa^ a^<f lawaiai jaBpnKit fda9awB200^nnad6ka 
deax Œrttéa dn 4 déceodae 2000, portant aâan en àSapaaSbiJâtÉ d'office do tédamao^ du 
9iaai 2000 an 28 &ma 2001. an oioâf d' ime^aeiir manilbatB d'^ifKéciatîaa de VàtsA de 
asosé de M <K»iffiS qm te fbsodait à béi^gcàer ^ 
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O^màmt, pour VappBBi&n de ceji^ama^vt» services n'ont {daoé k lédamant en C L M 
qne do 9 mai 2000 an 28 SwDer 2m>l, déco l la i t aosî l a fta de c a i ^ 
im C M O . Al 9 novenâxe 1998 an 8 novendxe 1999. une M D O , du 9 anveofliFe 1999 as 
8 fii«KC 2000. m CU«I . d » 9 m 2O0O au 28 fiMv 2ra^ 
30novemlae2001. 1 

Oi^ nœ «!>|dkatioo de œ jàwen^ « aooofd avec les texlea x^jtonntoass^ anait 
oaaamie voa aecvloea a m n s M n d r la iHcuutee période de C L M dn jour de la pnmièrB 
codaMatioa aiidicate de h agniadb âcx« est atteàaJe leqnénn^ 
ÎMoanivre snr traÎB aae j B s q i t e 8 iionraiidMe 20O1 et se c f B ^ ^ 
fcBaite poor ionafidi^, à l a flBiiB de l ' r à ^ oi»à>& a a é ^ 

t 

Par kttie da 8 déceoi ln 2008, voos t n « id iné d'ttxédèr fi^^ 

fin d ' a c i M é «Mt pcaidaat denot fe T A de ManeOteL 

D B Î B le caàt9 de oe lecoocs en jdein ooanttieac. Je T A de MnuKjBe, par jt^emoit àa 
I8 ju ia2009 (s^ 070288Q. vons a. caMie aBlze«. aaBdbmné à m a e r une iadanmté à 
N I OGftffiS au mofifde l 'teéevriin ftiahie dn j o g e ^ 

le T A de MJaraeiUe ne voos eigoîat pas dincfcaaieqt, pour des quetiions de procédun, de 
macttie le wiiyrfiniii dan» mte atonfico ifi[)N,w itfahr n^giUtae, fl ccaaidhe némiawaw que 
<aiCOMËS devat Ont placé en cm^ ds favpe meladte à plein tnateaem da 
9 mvembn 1998. date delà frrtàèreeomaatioH delà mda^ au 8 mvaiAre 1999. puâ en 
cPng^deU>ngmmakidSeiBa'^vteaaeMdm9iwmii^i999cM8t^^ 

Je voua samd donc g î t de voo lm biea, ca an&aatÏBn te 
9 B a n 2806, ctaifiBinâneiit i la s^^knar iaâm 
aonufar les anélés de M D O dea 27 Qcttine 1999,21 n » a 200% 8 n iaa et 23 octoiae 20^^ 
o c i t a j w à M . O a M œ S a n C m d b 9 n o v c i n b ( e 1998 n 8 zarnsdae 2001 et piaidre tontes 
k s dîqpoaitàoas <iiâ décooknt de celte lecâficalio^ 
de catriére da iei|nâàat. 

Ccaoftaat aar V O B B daigcate ooopéntion, j e vans p œ d'«gtéec; Monâenr l'Tnspeclear 
d '^eadénûei . rexpRasidndbmaconndfr^îqnd^^ /Ç 

Monaiear fe Médutets-de rÉdocatioB naiîmBle 
kfiiûMèm de l 'Ë ibuâan aatioarie 
61-«S,iaeDtdiot 
75732 Paris Cedex 15 
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M9lf lB081 MareaMB. le 17 aaptambre 2009 

Obîet : Bnèculion du jugement du lribi0Mi udwiiulBliailf. 

jugement du 
mis en 

MARSËBLL^. en date du 18 ̂ ^n MOQ. 
le pnxsâdure de ieoo>wWufi<m~3ë votre corrtfiiis 

J'ai égalomant enfeBpfte la réévaluaSan de vas drots à pension de reCrsAe. en fonBon des 
nouveaux éiâmems dAgaote par io Jugemant 

Ces rftgiiiarifwtinna. une fois opérées, peniwalkml à mes eemtaea de ftcer le montant les 
compenssaona flnandâres ananduea, d ia ItaiB pour val» i B o o m t ^ ^ 
qu'au «ro de la iî a<»nliiailrjn de vote penatan et tfen preecrte le veraernaiL 

Comme voua pouvez a M robeerver. mea aervioeB ae piéoocupant activement (te 
rawécmiDn du jugement du tfcunai uduâriÊMÊ de MM»EI IXE at ne marK|uarunl pas de 
voua awtoar (le révobiiion du doaaier dana laa pluB bfaSs clôte^ 
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L C A M U X B G O M E S 

iade : Fuffamr dn éoota ê tes i w n ^ 

AeMi iMi : BCX3CSI«IlfAIIBnJBIJQimiiABimPiU3MaL 013043N 
1AVBNI1BDI7PGNT TPD 

)«<)!WSaOOOaB2MliaD01 iiânhirna 

kâdgl= MiMi»feSPBrftateaMalcttclH^dolM«^ 

Mtàl in i lk^fe 17/07/2009 



tasasem : ^ «i«9 



E X T R A I T S 

Audience du 10 décembre 2009 
Lecture du 22 décembre 2009 

Vu la requête, enregistrée le 23 septembre 2009, présentée par M . Camille GOMES, 
demeurant * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

M . GOMES demande au Tribunal d'enjoindre au recteur de l'académie d'Aix-Marseil le 
d'exécuter le jugement n° 0702*** rendu le 18 ju in 2009 par le Tribunal administratif de Marseille 
dans un bref délai et sous une forte astreinte ; 
(...) 
Vu le jugement n° 0702***du Tribunal administratif de Marseille en date du 18 ju in 2009; 

Vu le mémoire complémentaire, enregistré le 12 octobre 2009, présenté par M . GOMES qui persiste 
dans ses écritures et fixe le montant de l'astreinte demandée à 250 euros par jour de retard ; 
(...) 

Vu le mémoire en défense, enregistré le 20 octobre 2009, présenté par le recteur de l'académie 
d'Aix-Marseille, qui conclut à ce que soit prononcé un non-lieu à statuer ; 

I l soutient: 

- que le jugement rendu par le Tribunal administratif de Marseille le 18 juin 2009 est en 
voie d'exécution complète ; 

- que par arrêtés des 9 et 17 juillet 2009, l'inspecteur d'académie, directeur des services 
départementaux de l'éducation nationale des Bouches-du-Rhône a annulé les congés de maladie 
octroyés à M . GOMES du 9 novembre 1998 au 28 février 2001 et le congé de longue maladie 
accordé du 9 mai 2000 au 28 février 2001 et lu i a octroyé un congé de longue maladie à plein 
traitement du 9 novembre 1998 au 8 novembre 1999 puis un congé de longue maladie à demi-
traitement du 9 novembre 1999 au 8 novembre 2001 ; que M . GOMES en a été informé le 
17 septembre 2009 ; 

- que, par arrêtés du 12 octobre 2009, M . GOMES a été placé à la retraite 
rétroactivement au 9 novembre 2001 ; que ces arrêtés ont été transmis au service des pensions 
de L a Baule le 15 octobre 2009 ; Q U E L A RÉGULARISATION D E S T R A I T E M E N T S DUS À 
M. G O M E S I N T E R V I E N D R A F I N N O V E M B R E 2009 ; 

Considérant que le jugement de plein contentieux dont i l est demandé l'exécution a 
relevé la faute commise par l'État dans l'exécution du jugement n°5 0003***. 0108*** et 
0205*** du Tribunal administratif de Marseille du 9 mars 2006 ayant annulé les arrêtés le 
plaçant en disponibilité d"offîce pour raison de santé du 9 mai 2000 au 28 février 2001 ; ( . . . ) 

Considérant, en premier lieu, qu'i l résulte de l' instruction que, suite à la notification du 
jugement du 18 j u i n 2009, le recteur de l'académie d'Aix-Marseil le a entrepris, dès le début du 
mois de juillet, de faire exécuter ce jugement; 
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Nantes, le 1 9 DEC. 2019 

Monsieur Camille GOMÈS 
Le Bourg 
24260 SAVIGNAC DE MIREMONT 

Ré«rance à rappeler : OGFVSRi-HmmoWTKie 

Monsieur, 

Par courrier du 8 octot>re 2019 adressé au ministre de l'action et des comptes publics, vous avez 
souhaité connaître tes motivations du rejet implicite de votre recours hiérarchique du 13 Juin 2019 
concemant vos droits à pension. 

Vous confinnafrt que votre pension de retraite n'B 07-010840 M correspondait à rirttégralité de vos 
droits, le ministre m'a chargé de vous transmettre, dans l'éventualité oij vous ne l'auriez pas 
conservée, la déclaration de mise en paiement de votre pension, que vous trouverez jointe à ce 
présent courrier. 

Je vous rappelle que pour pennettre le versement de votre pension, it vous appartierrt d'adresser 
cette déclaration, diiment complétée et signée, accompagnée des pièces demandées, à la direction 
régionale des finances put)ltques de Provence-Alpes-Câte-d'Azur et du département des Bouches-
du-Rhône - Centre de gestion des retraites - CS 90010 - 1326S Marseille Cedex 06. 

Je vous informe, par ailleurs, qu'en rat>sence d'élément nouveau, il ne sera plus répondu à d'autres 
oorrespoTKiances de votre part portant sur le même sujet. 

Je vous prie d'agréer. Monsieur, l'expression de ma considération distinguée. 

« 

Guillaume TALON 

MINISTERE DB L'ACTION 
BT DBS COUrTKS PUBLICS 



Monsieur Camille Gomès le 27 décembre 2019 

PERSONNEL ET TRÈS URGENT, MERCI 

à 

M a d a m e 
Conseillère jur id ique auprès d e monsieur Gérald Darman in 
Ministre d e l 'Ac t ion et des C o m p t e s publ ics 

Références : 
DGFiP-SRE-MRU/2019/12/ 
ACP/MEFI-A19-
ACP/MEFI-A19-

OBJET : l'attitude volontaire, continue et légalement 
répréhensible du service des pensions de l'État 

Madame la Conseillère, 

Je vous prie respectueusement de bien vouloir trouver ci-joint copie d'un courrier du 19 décembre 
(posté le 23) censé émaner du chef de service des retraites de l'État, monsieur Guillaume Talon. 

Son contenu scandaleux va m'amener dans un premier temps, dès mardi prochain je pense, à initier 
une procédure de référé auprès du Tribunal administratif de Paris contre votre ministère, visant à faire annuler 
le titre de pension de retraite n°B 07-010840 pour illégalité, au rétablissement de ma pension antérieure, le tout 
sous une très forte astreinte. 

Les nombreuses forfaitures dont mon dossier a fait l'objet pourraient m'amener ensuite (le jugement 
rendu ne pouvant que m'être favorable, ce que je démontre ci-dessous) à engager des poursuites 
individuelles au pénal : vous et moi pouvons peut-être l'éviter, mais il vous faudrait agir très vite (je suis moi-
même tenu dans mes actions à des délais de recevabilité). 

J'ai, il y a plus d'un an déjà, rappelé au directeur du service des pensions de l'État (alors monsieur 
Alain Piau) tous les éléments nécessaires à l'application de la loi par ses services, lui (re)donnant copie 
notamment : 
\°) de l'arrêté de l'IA13 en date du 17juillet 2009 annulant l'arrêté du 22juin 2006 ; 
2°) de l'arrêté de l'IAlS en date du 17 juillet 2009 me plaçant en Congé de Longue Maladie du 9 novembre 
1998 au 8 novembre 2001 ; 
3°) du jugement du 22 décembre 2009 du TA de Marseille confirmant ces dispositions ; toutes pièces figurant 
dans mon dossier individuel, que ses services ont longtemps détenu, le renvoyant au service similaire de l'EN 
quand j 'en ai demandé communication via la CADA. 

L'ensemble de ces documents impliquait donc légalement depuis le 17 juillet 2009 la suppression par 
défaut de base juridique du titre de pension de retraite n°B 07-010840 qui n'avait que l'arrêté du 22 juin 2006 
(par ailleurs déclaré initialement fautif par le TA de Marseille dans son jugement de juin 2009) pour justification ; 
et que l'État, devant pension au professeur des écoles retraité que je suis depuis 2002, était dans un premier 
temps dans l'obligation de rétablir ma pension initiale n°020152841, convenablement révisée à l'aune d'une 
ancienneté de services augmentée de deux ans et du changement d'échelon dû lui correspondant. Il n'en a 
rien été. 

Mon recours hiérarchique du 13 juin 2019 auprès de monsieur le Ministre de l'Action et des Comptes 
publics fut inexplicablement (pour mes amis et moi en tout cas) traité hors-délai et hors-sujet par l'agent 
même de Nantes auteur des réponses précédentes contant la même fable qui ignorante des trois arrêtés et 
jugement cités plus haut. 

J'ai donc le 8 octobre eu l'honneur de saisir respectueusement monsieur Gérald Darmanin, Ministre 
de l'Action et des Comptes publics d'une demande de motivation de ses décisions de refus suite au rejet 
implicite des demandes exprimées dans mes courriers. 

Cette demande fut une fois de plus transmise à Nantes, toujours au même agent, et il y est répondu 
aujourd'hui : hors-délai (six semaines après la date limite) et toujours hors-sujet. 

Il vous est possible de mettre fin à cette situation en interne. Il vous suffit pour cela de demander tout 
simplement par téléphone au service des pensions de Nantes de vous donner copie par retour de l'arrêté 
administratif servant de base juridique à la pension n°B 07-010840, puis de m'informer de sa réponse et de la 
suite que vous entendrez y donner : à vous, l'on répondra peut-être. 

Dans l'attente d'un rappel téléphonique, je vous prie d'agréer, madame la Conseillère, l'expression 
de mes sentiments les plus respectueux. 

C. Gomès 



mm 
RÉPUBUC^iE FlANÇAISE 

LE CHEF DE CABINET 

Paris, le 'H m, 2020 
Nos R* f . :MEn-D19- l 1617 

Vos R* t : Votre lettre du 8 octobre 2019 

Mtsnsieur, 

Vous avez bien voulu £ç>peler l'attention de M . Gérald Darmanin, ministre de 
l'Action et des Comptes pubics, sur vos demandes relatives à vos droits à pension et 
notammoit sur le rétablissement d'une préc^ente pension annulée à la suite d'une 
décision de justice. 

En réponse à la saisine du député du Nord, M . Alain Bocquet, i l a été considéré dès 
2014 que votre pension de retraite n** B 07-010840 M correspondait à l'intégralité de 
vos droits et que les diffâ-entes décisions des tribunaux qui s'étairait prononcés sur 
vos droits avaioit acquis force de chose jugée. 

La direction générale des Finances publiques (DGFiP) a, dq)uis et à plusieurs 
reprises, procédé à un examen attentif de vos droits et vous a explidté par courriers 
des 11 mars, 15 avril et 30 septonbre 2019 les raisons pour lesquelles vos demandes 
ne pouvaient aboutir. 

Je ne peux donc que vous confirmer les termes de leurs réponses. 

Afin de procéder au plus vite à la mise en paiement de votre pension, j ' a i demandé à 
la D G F i P de vous adressa" à nouveau la dàïlaration préalable qu'il vous appartiendra 
de retourner à votre cmtre de gestion des r^iaites. 

Je vous prie de croire. Monsieur, à l'assurance de ma considération distinguée. 

Mathieu L E F E V R E 

Monsieur Camille GOMÈS 
L e Bourg 
24260 Savignac de Miremont 

M I N I S T È R E D E L ' A C T I O N 
E T D E S C O M P T E S r U B L I C S 

139 rue de Bercy - 75572 Paris Cedex 12 


